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Comme souvent, l’activité normative intéressant le domaine du droit applicable à la matière du RCS a été plutôt 
soutenue au cours de la période étudiée (juin 2016-juin 2017), la mesure phare de cette année restant la mise 
en place de la publicité des bénéficiaires effectifs. La période écoulée est aussi marquée par une jurisprudence 
abondante et qualitative sur nombre de questions déterminantes portant sur cette partie du droit des sociétés. Il 
s’agit essentiellement d’une jurisprudence nationale mais il faut noter cette année la présence d’une importante 
décision rendue par la Cour de justice de l’UE portant sur le régime juridique de la publicité des données 
personnelles contenues au RCS. Enfin, comme chaque année, quelques avis du CCRCS ont également contribué à 
éclairer la matière.
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